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Modification de l'Ordonnance du Conseil des hautes ecoles relative pour l'accrädltatlon dans le domaine 
des hautes ecoles : ouverture de la procädure de consultation 

Mesdames, Messieurs, 

Conforrnernent a l'art. 14, al. 5, de la loi du 30 septembre 2011 sur l'encouragement et la coordination des 
hautes ecoles (LEHE; RS 414.20), nous vous soumettons pour avis, a la demande du presldent de la CSHE, 
le projet de modification de l'ordonnance du Conseil des hautes ecoles pour l'accreditation dans le domaine des 
hautes ecoles (Ordonnance d'accreditation LEHE; RS 414.205.3) ainsi que le rapport explicatif. 

Ce projet d'acte legislatif se fonde sur la cornpetence attribuee au Conseil des hautes ecoles par l'art. 30, al. 2, 
LEHE et l'art. 2, al. 2, let. b, eh. 1, de la convention du 26 fevrier 2015 entre la Confederation et les cantons sur 
la cooperation dans le domaine des hautes ecoles (CCoop-HE; RS 414.205), a savoir edicter des dispositions 
sur les conditions de l'accreditation. 

Le Conseil suisse d'accreditation a propose quelques modifications a apporter a cette ordonnance sur la base 
des experiences rnenees jusqu'ici dans l'application de l'ordonnance d'accreditation. 

Une fois le delai de consultation ecoule, les avis recus seront publies sur Internet. Nous vous prions par 
consequent de nous faire parvenir votre prise de position au plus tard le 24 aout 2020, si possible par voie 
electronique (version Word et PDF}, a l'adresse suivante : isabella.brunelli@sbfi.admin.ch. 

Madame lsabella Brunelli (tel. 058 462 96 64) se tient a votre disposition pour taute question ou information 
cornplernentaire. Vous trouverez des copies supplernentaires du dossier de l'audition a l'adresse internet 
suivante : www.shk.ch. 

En vous remerciant d'avance de votre precieuse collaboration, nous vous prions d'aqreer, Mesdames, 
Messieurs, nos salutations les meilleures. 

CONFERENCE SUISSE DES HAUTES ECOLES 3J~vL-y0 
Vice-directrice SEFRI J 

Annexes: 

• Projet d'ordonnance 
• Rapport explicatif relatif au projet 
• Liste des destinataires de la consultation 
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